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Inscrivez-vous
sans hésiter !
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LA PROFESSION S’OUVRE 
   À VOUS : 

N’attendez-plus 
pour vous inscrire !

« Nous avons lancé ce 
plan pour permettre à 

tous les jeunes diplômés 
d’exercer rapidement 

après l’obtention de
leur diplôme.

Franchissez le pas et 
rejoignez la profession 

sans hésiter ! »

Yannick Ollivier
Ancien Président de la CNCC

La CNCC favorise l’accès de tous 
les jeunes diplômés à la profession 
en levant les freins financiers 
à l’inscription sur la liste des 
commissaires aux comptes. 

Accédez chaque année à plus de 30 heures de 
formation et de conférences à faire valoir dans le cadre 
de votre obligation professionnelle (120 heures sur 3 
ans) :

 POUR TOUS LES JEUNES DIPLÔMÉS 

Tous les diplômés des sessions du DEC et du CAFCAC*  
qui s’inscrivent sur la liste des commissaires aux comptes 
dans l’année suivant l’obtention de leur diplôme. 

*à partir des sessions 2021. Des demandes de dérogation 
peuvent être adressées via votre CRCC

 POUR QUELLE DURÉE ? 

Les avantages du plan Jeunes diplômés sont valables 3 ans 
à partir de l’inscription sur la liste des commissaires aux 
comptes :  

Sessions 2024    
Sessions 2025   
Sessions 2026   

Prise en charge 2025-2027    
Prise en charge 2026-2028    
Prise en charge 2027-2029

 COMMENT ? 

1.   Procédez aux démarches d’inscription sur la liste 
directement auprès de la Haute Autorité de l'Audit 
(H2A - h2a-france.org)

2.  Signalez-vous auprès de votre Compagnie régionale 
des commissaires aux comptes.

Je m’inscris :

E-learning : 10 heures*
Programme de formation e-learning identifiés « Plan 
Jeunes » sur le catalogue CNCC Formation.

 Webinaires : 6 heures*
Choix de 4 modules d’1h30 parmi une sélection de 
webinaires identifiés « Plan Jeunes » sur le site CNCC 
Formation.

 Événements : +25 heures**
La CNCC prendra en charge l’inscription des bénéficiaires 
pour tous les grands rendez-vous de la profession : Assises, 
Journée des Associations, Fondations et Fonds de dotation, 
conférences, etc.

*L’inscription aux e-learning, webinaires et événements s’effectue directement 
auprès du service CNCC Formation, à l’adresse cnccservices.formation@cncc.fr

**Les inscriptions aux Assises et aux autres événements CNCC seront prises en 
charge sur invitation de la CNCC

Gratuité de tous les outils

Accès à plus de 40h 
de formation

La CNCC développe depuis plusieurs années une gamme 
d’outils destinés aussi bien à faciliter la transition numérique 
des cabinets que le développement de leur offre de missions :  

 CyberAUDIT

 RGPD-AUDIT

 TaxAUDIT

 SmartFEC+

B.I.AUDIT

DiagRSE

Vous pouvez accéder à tous ces outils sur le site cncc.fr.

Cotisation nationale CNCC et 
assurance professionnelle 
prises en charge (pour la 

personne physique)

Accès gratuit à plus  
de 30h de formation

Accès gratuit à tous les outils 
numériques développés 

par la CNCC
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